
 
 
 

 

 
 
 
 

 
AVIS PUBLIC 

INTERDICTION DE CONSOMMER L’EAU  
  

 
AUX RÉSIDENTS DE : 
Île-Mercier et Parc Wilson (maisons mobiles) 
 

Bonjour, 
 
Considérant les inondations présentement en cours et de 

façon préventive, il est interdit de consommer l’eau de 

l’aqueduc. 

 
SEULS LES CITOYENS CONCERNÉS RECEVRONT CET AVIS.  
 
Merci de votre collaboration. 
 
 
 
 
 


